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Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s'adresser à: 

 

Mme Harriet Spanos 

Secrétaire du Conseil d'administration, Division du Secrétariat du Conseil d'administration 

Programme alimentaire mondial 

harriet.spanos@wfp.org 
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RÉSUMÉ 

 

 Le mandat de deux membres du Comité d’audit du PAM arrive à échéance en 2017. 

Conformément aux dispositions du paragraphe 19 du mandat du Comité, il convient de 

constituer un jury de sélection composé de deux représentants du Conseil d’administration 

désigné par celui-ci, d’un membre en exercice du Comité désigné par celui-ci et de deux 

membres du Secrétariat désignés par le Directeur exécutif. 

 Le présent document contient le nom des deux représentants du Conseil d’administration 

qu’il est proposé de désigner pour siéger au jury de sélection, conformément à ce qu’a 

recommandé le Bureau du Conseil. 

 

 

 

INDICATIONS QUE LE COMITÉ FINANCIER DE LA FAO EST INVITÉ A DONNER 

 

 Le Comité financier de la FAO est invité à examiner les recommandations du Bureau du 

Conseil d'administration du PAM relatives à la désignation des personnes devant siéger au 

jury de sélection du Comité d’audit, et à recommander au Conseil d’administration de les 

approuver. 

 

Projet d’avis 

 Conformément à l'article XIV du Statut du PAM, le Comité financier de la FAO 

prend note du nom des deux représentants du Conseil d’administration du PAM qu’il 

est proposé de désigner pour siéger au jury de sélection, conformément à ce qu’a 

préconisé le Bureau du Conseil d’administration, et recommande que leur désignation 

soit approuvée par le Conseil d’administration. 
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Point 6 de l'ordre du jour 
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Ressources, questions financières et budgétaires 

Pour approbation 

Les documents du Conseil d’administration sont disponibles sur le site Web du PAM (http://executiveboard.wfp.org). 

Désignation de deux membres du Conseil d'administration devant siéger au 

jury chargé de désigner deux membres du Comité d'audit 

 

Projet de décision* 

Le Conseil approuve la désignation des membres ci-après pour siéger au jury chargé de sélectionner 

deux membres du Comité d’audit: 

 S. E. M. Mohammed S. L. Sheriff, Ambassadeur et Représentant permanent du Libéria, en tant 

que représentant du Conseil d’administration 

 M. Mafizur Rahman, Conseiller économique et Représentant permanent suppléant du 

Bangladesh, en tant que représentant du Conseil d’administration 

et invite le jury à faire part de ses recommandations à la Directrice exécutive et au Président du Conseil. 

 

 

  

                                                      

* Ceci est un projet de décision. Pour la décision finale adoptée par le Conseil, voir le document intitulé "Décisions et 

recommandations" publié à la fin de la session du Conseil. 

http://executiveboard.wfp.org/home
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1. Le Comité d’audit du PAM est un organe consultatif indépendant faisant rapport au Directeur 

exécutif et au Conseil d’administration. Le mandat du Comité1 précise que le Conseil approuve 

la nomination des nouveaux membres sur la recommandation du Directeur exécutif. 

2. Le second et dernier mandat de deux membres du Comité d’audit – Mme Irena Petruškevičiené 

et M. James A. Rose III – expire le 29 juillet 2017. Conformément au paragraphe 19 du mandat 

du Comité d’audit, un jury de sélection doit être constitué afin de pourvoir en temps utile les 

postes vacants. Le jury sera composé de deux représentants du Conseil, d’un membre en exercice 

du Comité d’audit et de deux membres du Secrétariat désignés par le Directeur exécutif. 

3. À la suite des débats menés au sein des listes, le Bureau a proposé de désigner les membres du 

Conseil ci-après: 

 S. E. M. Mohammed S. L. Sheriff, Ambassadeur et Représentant permanent du Libéria 

(Liste A) 

 M. Mafizur Rahman, Conseiller économique et Représentant permanent suppléant du 

Bangladesh (Liste B). 

4. Le jury se réunira en septembre 2016 afin de lancer la procédure de sélection des candidats 

susceptibles de remplacer les membres sortants du Comité d’audit. Ses recommandations 

relatives à la nomination de nouveaux membres seront soumises au Conseil à sa session annuelle 

de 2017. 

 

 

 

 

                                                      

1 Voir: http://documents.wfp.org/stellent/groups/public/documents/resources/wfp225414.pdf 

F-EBA2016-14276F-REV.1-14429F  
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